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Orientations 
Stratégiques

Actions à potentiel 
défavorable

Enjeux environnementaux identifiés Point de vigilance Mesure à envisager E/R/C Indicateur environnemental complémentaire

2.1.2
Réduire la part des 

bâtiments, 
équipements et 

logements  énergivores 

Gestion des déchets
Santé

Veiller à : limiter la quantité de déchets (phase travaux + fin de vie)
Veiller à : utiliser des matériaux sains (qualité de l'air intérieur)

Effectuer un suivi précis de la circulation des déchets
Utiliser des matériaux sans risques pour la santé

Réduire
Eviter

2.1.3
Favoriser la rénovation 
énergétique du parc 

privé et social

Gestion des déchets
Santé

Veiller à : limiter la quantité de déchets (phase travaux + fin de vie)
Veiller à : utiliser des matériaux sains (qualité de l'air intérieur)

Sensibiliser à la correcte ventilation  des logements dont l'isolation est 
renforcée

Effectuer un suivi précis de la circulation des déchets
Sensibiliser la population aux bonnes pratiques

Réduire

3.1.1
Augmenter le taux de 

remplissage des 
voitures (covoiturage, 

autopartage, stop 
participatif)

Sols 
Eaux superficielles 
Eaux souterraines

Si aire de covoiturage 
- Veiller à : ne pas s'implanter sur des sols à fort potentiel agricole 

- Veiller à : limiter l'imperméabilisation des sols

Utiliser un revêtement perméable et écologique

Ne pas s'implanter sur des zones protégées, des corridors écologiques 
(prendre en compte la Trame Verte et bleue) ou des axes migratoires

Réduire

Eviter
Superficie de sol imperméabilisé par superficie construite par an

3.1.3
Développer un panel 
de solutions apte à 

assurer des 
déplacements en 

modes doux

Eaux superficielles 
Eaux souterraines

Santé

Veiller à : limiter l'imperméabilisation des sols (pistes cyclables)
Utiliser un revêtement perméable et écologique

Ne pas s'implanter sur des zones protégées, des corridors écologiques 
(prendre en compte la Trame Verte et bleue) ou des axes migratoires

Réduire

Eviter
Superficie de sol imperméabilisé par superficie construite par an

3.2.2
Favoriser la mutation 

du parc roulant
Gestion des déchets

Veiller à : prévoir des filières de valorisation, recyclage des batteries 
électriques

Veiller à ce que l'empreinte carbone soit positive Réduire

Améliorer la qualité de 
l'air et agir sur la santé 
environnementale

4.2.2
Améliorer la qualité de 
l'air dans les bâtiments

Santé
L’amélioration de l’isolation des bâtiments peut entraîner un risque de 
détérioration de la qualité de l’air intérieur si la qualité de l'aération-

ventilation des bâtiments n’est pas performante
Sensibiliser la population aux bonnes pratiques Réduire

5.1.1
Concrétiser des projets 
partagés de production 

d'EnR

Qualité de l'air
Gestion des déchets 

Bruit
Santé

Veiller à : utiliser des méthodes de chauffage performantes (émissions de 
particules)

Veiller à : prendre en compte les nuisances potentielles liées au trafic 
(dans le cas d'unité de méthanisation)

Veiller à : limiter les nuisances sonores liées à l'approvisionnement en 
biomasse

Veiller à : améliorer la qualité de l'air

5.1.2
Travailler sur 

l'acceptabilité des 
projets de production 

d'EnR

Qualité de l'air
Gestion des déchets 

Bruit
Santé

Veiller à : utiliser des méthodes de chauffage performantes (émissions de 
particules)

Veiller à : prendre en compte les nuisances potentielles liées au trafic 
(dans le cas d'unité de méthanisation)

Veiller à : limiter les nuisances sonores liées à l'approvisionnement en 
biomasse

Veiller à : améliorer la qualité de l'air

5.2.1
Renforcer la production 

de bois locale

Diversité biologique - Continuité écologique
Faune, flore, habitats naturels

Qualité de l'air
Santé

Veiller à : une gestion durable de la forêt et à ne pas rompre des 
continuité écologiques

Veiller à : préserver les espèces protégées 
Veiller à : utiliser des méthodes de chauffage performantes (émissions de 

particules)
Veiller à : améliorer la qualité de l'air

Ne pas s'implanter sur des zones protégées, des corridors écologiques 
(prendre en compte la Trame Verte et bleue) ou des axes migratoires.

Eviter 

Aménager et adapter 
le territoire pour un 
fonctionnement 
durable

6.3.2
Organiser la sobriété 

de l'usage et optimiser 
la disponilité de la 
ressource en eau

Qualité de l'air
Santé

Veiller à : choisir des essences non allergènes Eviter les essences présentant un risque allergique élevé Eviter

Rapport environnemental - Annexe 4
MESURES ERC & INDICATEURS

Viser la sobriété
et l’amélioration de la 

performance 
énergétique

Repenser la mobilité

Promouvoir les 
pratiques décarbonées 

et privilégier les 
ressources et 

l'économie locales
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